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muniquer aux plénipotentiaires des «'Ïll'f grandes 
puissances, la Mclaralion que la fü,lgi11ue JH' peul 
traiter aucun autre point jusqu'à ,·e que l'tS( .uu 
l-onil libre de fait, condition qui pourrait étre exé- 1 

1·111<:t! par le roi de llullnmk- immédlurement. 1 
Les eonnuissaircs 0111 l'ho11111•u1· d'offrir ù lord 1 

• 1 Pahnerstou I assurance de leur respect, 1 

cl de la Flandre oceideutnle.qui remplacent :mjoua· 
rl'hui , sons une uutre tlt~nominntion, ces doux an- 
1·i1•11s d,:pal'IC'ments bl'lg<•s : sans ln possession de la 
riv« haul'he de l'Est'a111, la Belgique serait /1 déeou 
vert de <·1• 1·ù1t;, t'I la libre navlgatiou de cc fleuve 
p,1111Tail 11'11trn 1111'uue stipulation illusoire. 

Les llullumlais , maîtres du pays situé sur cette 
rive, €'l 111a !Ires pur (·uns1'<1uent de toutes les écluses 
construites pour l'écoulement des eaux d(! ln Flan 
dre ci-devunt autriehiennc , inonderaient à volonté, 
<·om111e ils l'ont fait :1 des époques :mtèricur,,R, le 
sol don! se• rnmposeruit l<! territoire belge. 

La villt' 1lr Gand, qui communique avec l'embou 
d1111·e 1l11 l'Escaut par le nouveau eanal de Terneuze, 
111•rdrail tous les avuntnges couunerciaux résultant 
1u111r elle de t·e moyen «le grande navigation. 

Maestrichl, qui n'a jamais fait partie de la répu 
hllque des Prov inres-Unies , mais où les (~tats-Gé 
néraux exerçaient <'t'l'tains <l1·oits en concurrence 
avec le prince évèqu« <le Li1igt•, est 1•111·orc une de 
ces poss1•ssions q11'011 ne saurait disputer à la Bel 
~i1111e avec quelque apparence de justice et de raison, 
d'autant plus que les llollanduis sont détenteurs de 
toutes les indemnités qui leur furent données en 

Les commissaires belges ù Londres croien t devoir éch auge, <'f de la Flandre des ~:t:its et de leur por 
me ure sous lei; yeu\. de LL. EE. lt·s plénipoten- tiuu d':111to1·i1t; dans Macstl'ichl. 
tiaires des cinq puissances, la pensée du gouverne- Les uoh's verbales auxquelles on se réfère éta 
ment provisoire dt• la 81•lgiq 111• sur la quest ion des hlisscnt, ù sullisanec dt• droit, les titres de la Bel 
limites qui devront être tr:H:til's entre cet l~lat iudé- Hi«111e s111· ces divers points. 
pendant et les territoires voisins. Quoi,p1'une si La question <lu Luxembourg a étt; discutée :\ 
grave question ne 1mii,si• 1•1rc• tlc;<'illc•c en dernier fend : r.cttt• province faisait partie intégrante de 
ressort (! ue par le congrès national, ù qu i seul appar- l'ancienne Belgique. Les traités qui lui out don nt; 
tient ce droit, les cuuunissnires délt'•gu,~s n'en sont des relations purticulièrc» :t\'l'C l'Allemagne ne lui 
pas moins obligés à laire eunnnttre les uniques hases ont jamais 1it1• le raraf'li•re de province belge. Le 
i,;111· lesquelles on puiss« voir s'i'•taulir un Irai té ron- ~ra1ul-clud11'• de I.uH111ito111·g n'a point. formé un 
forme aux véritables i11t1\rt1ts 1l11 pays l'l ù la diguité .Elal s1;pa1·t: du royarun« dl•~ Pays-Bas. En ruème 
d'un peuple '!Ili a su {'01111111;rir l'indépendance. li temps que les dlo~rns ile~ autres provinces belges, 
importe ù l'équilibre poliliqu,• dl' l'Europe que ,·c ' les hal,il:rnts du L11\C!111l.,011r~ 0111 d'ailleurs secoué 
p1•11ph1 soit heureux. li ne p1•111 1'1\11·1' qu'en cunser- lt• joug du l't}Î G11illa111111•, qui a tlèdart\ que leurs 
,:1111 les parlÏl'"i th.• son frrritoirl' tlonl la possesslnn rcpréseuuuus 1w punvuient si,;~l'l' aux Üals-Géné 
l'"l ni'•1·t•si,,air«' pour h• maint iPn lie 10111 1·«· qui doit ruux :'i La lluy«: ils ont envoy« leurs députés au 
cunrourir' :·1 s1•s moveus 111• dc'•frnst• Pl de prns111··ri11:. 1 eongri·s nationnl : avec les autres llclges, ils ont 
lh'·jit pl 11sil'lll's notes verhn lc•s r1•111isPs il B1·11:.Plll's, ,·oh\ l'excl 11sio11 llr•s ?\assau : ils nt• peuvent cl ne 

par!,· t·omil,; diplomntlqu«. au, c1,·,11·•~ui;s d1•s plti- 1 w11le111 plus 1•e1Jll'('I' sous la domination de celle 
11ipolt•11tiairl's tl,. Londres, 11ola1111111•nt 1·1•11,•s 1ll's :; 1

1 famille. · 
et li tlfr<•111h1·1• dernier , out 1•,pm,1\ lt•s rnoyc•11s dt• Telles sont lt·s 11b,posi1ions des Belges rendus à 

droit et k~ l'ail~ sur lt•squ,•ls s,• fondait Il' go11\'t'I'~ i la lihP1·1,·,; t1•1l1•s sont les c·1m,titio11s n,:cessail·e1. ile 
1 

11t•111t•11t ll('ll,{1• pour r,:,,1a111t•r, 111•111la11t la 1ltll'tit, d" ; leur i11«1,:pernla11r,•. Le, p11issa111•e1, étrangères dol- 
l'armisricr , 1·a11dt•11111• i-'l:11ult•t• hnllunduise , Mat•s- 1 ,·1•n1 ,~prounr 1l1• leur 1·cih; le besoin de voir se con 
tricht l'l la pro\'i1u•p 11<· l.11xP111ho111·~. (:ps motifs I s1i111t•r au 111ilit•11 d'elles une nation forte, heureuse 
t·1111s1•1·,·<'nt 101111' leur l'orl't', q11a11,I il !',·agit dë•tahlil' 1 t•l libre en l't·•:1li1,;. La Hollande ,•sl suflisamment 
la dt'•nmrc·alion des limil<'~ <lt'•ll11itiws. garantie d1• toute aucinre de la pa1·t des Belges, au 

La ri-devun I Fla111lr1.• des 1::1a 1-;, 1·t;11n1t• :1 ux de•- 1110~ en de sC's fleuves : il est juste que la Belgique 
partcnu-nts 1h· l'Esc'aut et dr. la 1.,·s l'II 1int1, ne I trouve .111 111ml une gar:mtil' t'•gHle dans les forte 
peut c•eëllil!l' do foire: 1>a1·1ii• de la flandl'e uricntale 1 rrssrs en 1lc1:il tic ces nièmes Ilr-nves ; et non-seule- 

Londres, 4 janvier 1831. 
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ment elle n le droit d'Insister sur la possession de I cher en aveugle, devait, avant de procéder it l'élec 
C't' IJlli fut il elle, mali; cncore , t'I sans être uct·ui.t1c lion du prlnre , s'entendre avec les puissances voi- 
1\'l'\agt'•rca· s1•s préteutions , elle pourrult invoquer slnes , <'C qui l'entre encore une fois dans l'oplnicn 
la fratcrnih• 1111i l'unit :n1 Bmha111 1H1ptc11t1·i1111al1 énoncée en mon rapport du 26, opinion qu'on a 
dont lt•s intért.\b1 :1~rirnh~s el lndustricle, 11011 moin!-1 feint de ne point comprendre, et à laquelle la force 
que les opinions rellgleuses tic la p1·1•s11110 tutnlité des choses doit ramener. 
111• i-t•~ lmuil:mli-1 éloigncut toute ith;t! de fusion l\\'l't' Je vois, dans œ même \lrojet de ta sectlon cen- 
la llolluude. trale , que les commissaires du congrès seront l'.!~a- 

Si les commissulres t.lélé~uéti insistent pour q1w lement d1argés de traiter les questions territoriales 
la Belgique prenne ses li miles naturelles, c'est et commerciales. 
qu'il importe à 1'1111n11cm· national, à l'indépeudanre 01'.>s lors , monsieur, notre présence ici devient 
du pa)s, qui 110111Tait l'lrc• compromise 11:11· des per- inutile, <'l j'espère bien que mes collègues du gou 
utrhatlons irnt1rit•ur«•s dont elle ne souffrirait pas vernement et du comité diplomatique me rappel 
seule , :·, lies i11tt1rrts industriels et commerciaux, lerout oûlclellement :'l Bruxelles. Je n'ai pas besoin 
c111e le sol IH' soit vas 111orc·1•lé Pl c111e l'intégrité du d'ajouter que j'espère aussi que ce rappel sera pro 
territoire n'éprouve aucune utteiute ; et telle est , il chain, MM. les commissaires du congrès prendront 
rct égard, l'urgi•ncc.• des circonsumces, que les rom- les choses où nous les aurons laissées, et auront 
missaires tlélt'•g111;s, en :1r1111i1. t.1'1111 devoir lmpé- lieu de se convaincre que les véritables intérêts de 
rir-ux, 0111 l'honneur «le 2·t'•1•l,1111t•r instamment, tians la Ul'lgic1uc, son honneur et sa dignité, n'ont point 
l'iutérèt de leur patrie, une réponse décisive, qu'ils été méconnus par nous, et que la diplomatie belge, 
puissent trnnsmeure, saus retard, aux représentants en affirmant qu'elle ne ~l't'•taii. point engagée dans 
1111 peuple belge. des conférences sur le cholx du prince, n'aûlrmal t 

Les commissaires délégut;s saisissent cette occa- que la vérité. 
slon pour renouveler ù LL. EE. les plénipotentiaires Le comité aura reçu, sans doute, au moment où 
des cinq puissances l'expression de leur haute con- j'écris, nos lettres et notre note sur les limites. 
sidérntiun, Depuis lors, notre position vis-à-vis de la confé 

ronce n'est point changée. Le mode officiel de com 
munication entre clic cl nous n'est pas encore 
établi. Tout s'est fait par l'entremise Ile lord Pal 
merston Cl du prince de Tallcyrand qui nous avait 
prévenus qu'il fallait nous tenir prêts. Trois confé 
rences entre les cinq puissances ont cependant eu 
lieu cette semaine, depuis la remise de notre note 
sur l'armlstice et la levée du blocus: mais nous n'y 
avons point assisté. 

Hier, lord Palmerston nous a donné, de la part 
de la eonîërenee, lecture d'un protocole sur l'obser 
vation de l'armistice; protocole qui, a-t-il ajouté, 
serait envoyé dans la nuit même à La Haye cl à 
Bru xelles, 

li importe que le gouvernement et le comité 
diplomatique sachent que (i, part la note du 4) nous 
n'avons été ni ofliciellement entendus, ni ofllcielle 
ruent consultés à ce sujet, et qu'en conséquence le 
con tenu de <'C protocole, que nous ne connaissons 
que par une lecture rapide et superficielle, ne doit 
nullement être considéré comme le résultat d'une 
délibèrution contradictoire. Ce qui, au dire de lord 
Palmerston, a jusqu'aujourd'hui empêché la eonfé 
ronce d'entrer en rapport. direct, est précisément 
cette question de l'Escaut, qu'elle voulait dérider 
avant tout. Quoi qu'il en soit, un pareil état de 
choses ne saurait se prolonger plus longtemps, et 
nous nous proposons, ainsi que nous l'avons dit hier 
:, lord Palmerston. de\ demander : 
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n« âe« négoriations à Londres. 

Lettre adressée par M, V Al'i DE Wnta à M. le comte de 
Celles, vtce-présideut <lu comiré diplomatique, el 
communiquée dans la séance du 13 janv ier 1831. 

MoNsn:rn, 

Nous avons reçu hler, clans le courant ,1e la 
soirée , vos loures du , qui ac 
rompagualeut la conr-luslon du rnpport de la section 
rentrale. Cdte proposition, dont nous n'avions 
nulle connalssanee , rentre tout ü l'ait dans l'idée 
que j'ai eu l'honneur clt• vous soumettre, relative 
ment au choix du souverain I et qui consistait ù 
laisser accomplir au <·ongn\s seul relie œuvre ditll 
l'ile. Le congrès nommera donc ses commissaires, 
chargés de traiter avec les cinq puissances de tout 
<'l' 1111i est relai if :'t cc choix. On a donc compris 
que la lselgique , ne pouvant point s'isoler ni mar- 


